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CONSULTATION TECHNIQUE DESTINEE A LA REDACTION 
D’UN INSTRUMENT JURIDIQUEMENT CONTRAIGNANT 

RELATIF AUX MESURES DU RESSORT DE L’ÉTAT DU PORT 
VISANT A PREVENIR, A CONTRECARRER ET A ELIMINER LA 
PECHE ILLICITE, NON DECLAREE ET NON REGLEMENTEE 

Rome (Italie), 23 - 27 juin 2008 

ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER PROVISOIRES 

 

Lundi 23 juin 2008 

Matin, 9 h 30 

1. Ouverture de la Consultation technique 

2. Élection du Président 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Consultation technique  

4. Élection des Vice-Présidents et nomination du Rapporteur  

5. Présentation et examen du projet d’Accord relatif aux mesures du ressort de l’Etat du port 
visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée.  

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 h 30 

5. Suite 
 

Mardi 24 juin 2008 

Matin, 9 h 30 

5. Suite 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 h 30 

5. Suite 
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Mercredi 25 juin 2008 

Matin, 9 h 30 

5. Suite 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 h 30 
 

Jeudi 26 juin 2008 

Matin, 9 h 30 

5. Suite 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 h 30 

5. Suite 

6. Questions diverses 
 

Vendredi 27 juin 2008 

Matin, 9 h 30 

 Libre 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 h 30 

7. Adoption du rapport 


